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La politique culturelle dans le Canton de

Glaris

La culture dans un canton rural et marginal

Comment un petit canton de seulement 38'500 habitants et
29 communes comme le Canton de Glaris con?oit-il sa

täche en mattere de politique culturelle? L'dtude publtee fin
1992 'Öffentliche und private Kulturförderung' demontre
qu'en pourcentage par rapport ä l'ensemble des döpenses et
des ddpenses par habitant, le Canton de Glaris et ses

communes font partie des cantons qui attribuent le moins de
fonds publics ä la culture. Les rösultats de ce rapport ne
doivent pas nous mener ä des conclusions trop hätives et
nous laisser penser que la politique culturelle dans le
Canton de Glaris est de mantere göndrale tout ä fait
insuffisante. Ce n'est en effet pas du tout le cas.

Certes le Canton de Glaris est au niveau culturel une des

rdgions rurales et marginales de Suisse qui ne sont pas en
mesure d'entretenir un orchestre professionnel ou une
activite theätrale permanente. Cela ne signifie pas pour
autant que l'on ne puisse pas assister ä un concert ou ä une
ptece de tlteätre, ceux-ci sont organises dans le cadre
d'associations. Les deux principaux musdes, le Musee histo-
rique du Pays de Glaris et le Musee d'art de Glaris sont des

associations privees qui disposent d'un nombre (trop) re-
streint de collaborateurs. Les depenses culturelles relative-
ment peu elevees s'expliquent par la petite taille du canton,
par la structure privee des associations encourageant la
culture et par les coüts extremement bas en mattere de

personnel et d'administration.

Les bases juridiques et les moyens financiers

La Landsgemeinde a vote en 1972 une loi sur l'encouragement
de la vie culturelle qui est entree en vigueur debut 1973.

Cette loi prevoit que le canton doit tout particulierement
promouvoir l'art et la science en octroyant des subventions

pour encourager les institutions et les associations culturelles,

les manifestations culturelles, les travaux et publications
scientifiques, la creation artistique glaronnaise, la decoration

artistique des bätiments publics, l'acquisition et la
conservation du patrimoine glaronnais de valeur et les

efforts pour la preservation du dialecte et des traditions. Le
canton accorde par ailleurs des bourses pour permettre ä des

artistes de se consacrer ä leur oeuvre, des bourses specifi-
ques d'une annde et octroie des prix d'encouragement ainsi

que le prix de la culture du Canton de Glaris. Les requerants
doivent remplir une des conditions suivantes: avoir la

citoyennete glaronnaise, avoir (avoir eu) pendant une peri-
ode prolongate son domicile dans le canton ou presenter un
projet concernant la region glaronnaise. Par ailleurs, c'est

sur le seul critere de la valeur culturelle du projet ou de la
manifestation que les demandes sont jugdes.

CANTONS

L'encouragement de la literature, de la creation musicale

ou artistique joue un role tout aussi important que
l'encouragement du cindma et de la technique video. Au
cours des dernieres annees de plus en plus de projets
d'importance nationale ont böneficid de subventions.

La politique culturelle est du ressort de la Direction de

l'instruction publique. Le directeur de cette Direction preside

de par ses fonctions la Commission pour l'encouragement
de la vie culturelle qui est composee de specialisms de

differentes branches de la creation artistique. Cette
Commission specialisee discute au cours de six ä huit seances
annuelles les requetes re9ues et presente au Conseil d'Etat
les demandes de subventions retenues. C'est l'ensemble du
Conseil d'Etat qui decide de la repartition des moyens
financiers provenant du Fonds de loterie; en regie generate,
il approuve les demandes proposees par la Commission. La
Commission a depuis de nombreuses amtees pour principe
d'encourager de fa^on tout ä fait anti-bureaucratique,
flexible et competente des projets culturels tres divers
emanant de particuliers et d'associations privees. Le secretariat

et le travail administratif de la Commission incombent
depuis 1982 au delegue aux affaires culturelles assiste d'une
collaboratrice ä 40 %, tous deux employes par le canton. Le
delegue aux affaires culturelles, un historien d'art, s'acquitte
de cette täche en plus de ses fonctions principales comme
conservateur du Musee du Palais Freuler, comme conseiller
en conservation des monuments historiques et done comme
auteur de diverses publications. II ne lui reste que fort peu
de temps ä consacrer ä ce qui fut son occupation principale,
ä savoir, l'inventorisation des monuments d'art et d'histoire
du Canton de Glaris.

Jusqu'ä present les recettes provenant du Fonds de loterie
intercantonale et des interets du capital d'une fondation ont
toujours suffit ä assurer la couverture financiere de

l'encouragement de la culture. Pour certains projets culturels

bien particuliers, comme par exemple la creation du
Musde des impressions sur dtoffes, le Grand Conseil ou la

Landsgemeinde doivent ddposer des demandes de credit. 11

est interessant de noter que les domaines comme l'ecole de

musique, la conservation des monuments historiques, la

bibliotheque cantonale, la protection du paysage et la

promotion du tourisme n'obtiennent aucune subvention

provenant du Fonds de loterie mais sont finances par le

budget ordinaire du canton. Dans la plupart des cas les

communes les plus petites ne sont pas trös actives dans le

domaine culturel, l'industrie glaronnaise ne se fait pas
particulterement remarquer par des mesures de soutien ä la
culture.
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CANTONS

Les domaines importants de la politique d'encouragement
de la culture

La vie culturelle dans le canton trüs industrialist de Glaris
est variee et interessante. Traditionnellement la musique y
joue un role de tout premier plan. Des choeurs de grande
qualitt extcutent les grandes oeuvres du repertoire souvent

accompagnes d'orchestres et de solistes exterieurs au canton.

La Glarner Konzert- und Theatergesellschaft propose
un calendrier de manifestations trts varie en faisant appel ä

des troupes theätrales, des ensembles et des solistes d'autres

regions. Depuis plusieurs dtcennies, les semaines musicales
de Braunwald ont acquis une solide renommte. Un centre
de culture et de rencontre alternatif a vu le jour en 1992 ä

Glaris dans une ancienne usine grace ä de nombreuses
subventions qui ont rendu possible les travaux
d'agrandissement et la mise en place d'une infrastructure.

Une fondation a ouvert en 1946 le Musee historique du Pays
de Glaris dans le Palais Freuler construit en 1645. Jusqu'en
1980, le poste de conservateur de ce musee a ete assume

pendant son temps de loisir par une personne exergant une
autre activity professionnelle. A partir de cette date, le

canton a confi6 ä Jürg Davatz le poste de conservateur ä

temps partiel. De 1983 ä 1992, le Palais Freuler a 6te
restaur^ ä l'intdrieur comme ä Exterieur ce qui a permis de

reorganiser complement petit ä petit l'exposition permanente

qui n'avait pas 6t6 modifiee pendant quarante ans. Un
groupe de travail a 6galement 6t£ constitu6 dont les efforts
ont abouti en 1988 ä la creation dans les vastes Stages
mansardes du Musee glaronnais des impressions sur etoffes.
En general le musee präsente chaque ann£e une exposition
diffcrente. Les salaires du concierge et du personnel de

surveillance font partie des depenses couvertes par le

canton. Pour la mise en place des expositions et les travaux
de restauration le canton fait appel ä des specialistes
inddpendants.

La Soci6t6 glaronnaise des Beaux-Arts fondee en 1870

possddc depuis 1952, grace ä une donation, un muVe
modeste en taille mais exemplaire. Ce musee expose une
partie de la collection personnelle de la Societe, essentiel-
lement de la peinture Suisse et glaronnaise et des sculptures
des XIXdmc et XX&me sifecles et propose de nombreuses

expositions sur des themes divers. Au cours des dernieres

annees, la Soci6t6 des Beaux-Arts a deploye une activity
tout ä fait remarquable, trds prometteuse pour l'avenir au
niveau de la quality des expositions. Depuis 1992, le Musee
des Beaux-Arts a ä sa disposition un conservateur ä mi-
temps, une jeune historienne d'art, qui est provisoirement
remuneree grace au budget de la Societe des Beaux-Arts
provenant du Fonds de loterie.

Les principaux organisateurs de concerts et de pieces de

theatre, le Musee historique du Pays de Glaris, le Musee des

Beaux-Arts obtiennent chaque ann6e du Fonds de loterie
la somme n£cessaire pour couvrir leurs deficits et leurs frais
d'exploitation afin de pouvoir realiser leurs objectifs prio-
ritaires, somme qui s'est 61ev6e ä Fr. 500'000.— en moyenne
au cours des anndes pass6es. Le probteme du manque de

personnel que connaissent les musees glaronnais et qui ne
semble pas avoir de solutions dans l'imm6diat limite non
seulement les travaux scientifiques de recherche sur le

patrimoine appartenant aux muVes mais encore Elaboration
d'expositions itinerantes et la publication de brochures
exphcatives.

L'institution culturelle la plus ancienne est la biblioth&que
cantonale qui est exploit£e par le canton depuis 1858 et
depend directement de la Direction de l'instruction publique.

Au printemps 1993 ses nouveaux locaux spacieux
seront inaugurds dans l'ancienne 6cole municipale de Glaris.

Cette nouvelle bibloth&que oil l'utilisateur aura libre
acc6s aux livres sera enti&rement informative et presentera
une chance enorme pour la culture dans le Canton de

Glaris.

La conservation des monuments historiques dans le Canton

de Glaris

Le Palais Freuler ä Näfels compte parmi les premiers
monuments historiques ayant 6t6 restaurs en Suisse avec
le soutien de la Confederation. Les travaux de restauration
ont ete realises en 1887 sur les conseils experts du Profes-
seur Johann RudolfRahn. Au cours des decennies suivantes
de nombreux anciens bätiments de valeur historique ont ete

restaurs dans le Pays de Glaris comme cela se faisait
jusqu'alors, en fonction du bon plaisir des proprietaires, des

artisans et des architectes. Petit ä petit la situation a change.

La Ligue glaronnaise pour le patrimoine: une association
pionni&re et battante

L'architecte Hans Leuzinger (Glaris / Zollikon) a fonde en
1932 la Ligue glaronnaise pour le patrimoine. Jusque vers
les annees 50, H. Leuzinger a preside avec beaucoup de

savoir aux destines des anciennes maisons bourgeoises et
rurales du Canton et a influence leur restauration par ses

conseils judicieux. Pendant ses loisirs, H. Leuzinger s'est

consacre ä l'etude des monuments d'art et d'histoire et des

maisons rurales du Pays de Glaris et a dejä, ä cette dpoque,
compris l'importance des sites et meme de l'architecture
industrielle. Par ailleurs il a lui-meme cree des bätiments
modernes remarquables.

Depuis plus de trente ans, la Ligue glaronnaise pour le

patrimoine est pEsidee par l'architecte Jakob Zweifel (Glaris

/ Zurich). Grace ä son efficacite et ä son caractere
combattif, J. Zweifel est parvenu ä sauver de la destruction
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bon nombre de vieux bätiments importants, pour lesquels
les moyens ä disposition du service de conservation des

monuments historiques a eux seuls ne suffisaient pas. En
tant que responsable de la planification locale de nombreu-
ses communes glaronnaises, Hans Leuzinger et Jakob
Zweifel ont influence dans une trös large mesure la conservation

des monuments historiques ä Glaris, Näfels et Mollis.
La repartition du travail et la collaboration entre la Ligue
glaronnaise pour le patrimoine et le service cantonal de
conservation des monuments historiques n'ont cesse de
s'ameliorer au cours des vingt dernieres annees.

Le service cantonal de conservation des monuments
historiques

Ce n'est que relativement tard que le Canton de Glaris a fait
de la conservation des monuments historiques une täche
cantonale. En 1971, la Landsgemeinde a accepte la 'Loi sur
la protection de la nature et du paysage' qui regle egalement
les problemes de conservation des monuments historiques.
En 1990/91, cette loi et le decret d'application ont ete
adaptes aux circonstances et aux besoins actuels. Une des

principales innovations du nouveau texte de loi: les

communes sont dorenavant tenues de par la loi ä contribuer aux
frais de conservation et d'entretien des sites ä proteger et des

monuments d'art et d'histoire situes sur leur territoire.

Au debut de sa creation, le service de conservation des

monuments historiques dependait de la Direction des Eaux
et Forets. Depuis 1990, la Direction des Travaux Publics est

responsable de la conservation des monuments historiques
et de la protection des sites dont la gestion a efö confiee ä

Rudolf Jenny, chef du service des ponts et chaussees. Jürg
Davatz, historien d'art, est depuis 1973 conseiller en charge
des recherches architecturales et des etudes preliminaires
pour les objets importants. Le service de conservation des

monuments historiques a ä sa disposition depuis vingt ans
un expert federal tres experimente, Josef Grünenfelder
(Zoug), qui s'est familiarise avec le Pays de Glaris qu'il
connait desormais tres bien. Le Canton de Glaris n'emploie
pas de conservateur des monuments historiques ä plein
temps mais les trois specialistes precedemment cites tra-
vaillent en excellente collaboration et s'occupent de fa^on
tres professionnelle des travaux de restauration des monuments

historiques. Le nombre par trop restreint de collabo-
rateurs n'est pourtant pas sans poser de problemes: les

travaux de recherche, les etudes preliminaires, l'assistance

au cours des travaux et les täches administratives sont
souvent effectues dans un minimum de temps et doivent de

ce fait etre limites au necessaire. Les trois collaborateurs du
service n'ont aucun temps ä disposition pour les inventaires
scientifiques, les documentations et les publications. Le
service de conservation des monuments historiques obtient
chaque annee du Canton une somme destinee ä l'octroi de
subventions. Cette somme est calculee par le Canton en
fonction du budget presente par le service de conservation.

CANTONS

Le Canton de Glaris n'a pas de service cantonal d'archeologie.
Le pays glaronnais n'est pas trös riche en sites et objets
prdhistoriques, archeologiques ou datant du haut moyen
äge. En cas de besoin, le Canton fait appel ä des archeolo-
gues exterieurs pour les eventuels problömes ä resoudre et

pour les fouilles. Par contre, le Canton a de plus grands
besoins pour tout ce qui date dös le moyen äge et pour
l'archeologie de l'industrie. Dans ces domaines les etudes
vont dorenavant etre de plus en plus confiees ä des bureaux
privcs.

Au cours des vingt derniöres annöes, toutes les anciennes

eglises du Canton et deux eglises datant des annees 20 ont
öfö restaurees en respectant les principes de la conservation
des monuments historiques. Par ailleurs, de nombreux
bätiments profanes importants ont egalement fait l'objet de

travaux de restauration. Le service cantonal de conservation
des monuments historiques n'a pas pour objectif de recon-
struire pour retrouver l'etat original ideal mais prefere
oeuvrer ä la conservation de la substance bätie des diffören-
tes epoques. C'est dans le meme esprit que le service de

conservation des monuments historiques s'efforce (pas

toujours avec le succös escompte) de sauvegarder les sites et
les ensembles architecturaux, c'est-ä-dire souvent des
bätiments et des details parfois banals qui n'ont jamais ete

proteges. Certains bätiments sur le point de s'effondrer

posent de reels problemes dans le Canton de Glaris; il s'agit
de nombreuses anciennes usines de l'industrie textile avec
leurs tours de sechage, de luxueuses villas et d'un grand
nombre de maisons anciennes d'aspect modeste qui sont
devenues inconfortables et peu rentables. Malgre de
nombreuses restaurations reussies, la transformation et la
reconversion pas toujours ideales de l'interieur des bätiments
historiques, des rues, des places et des quartiers poursuivent
leur cours, dans le Canton de Glaris comme partout ailleurs.

Jürg Davatz
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